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1. Historique 

 

Né en 2018, FormAlsace® est depuis le partenaire privilégié de ses clients pour toutes les prestations 

de formations. 

Le cabinet est spécialisé dans les domaines suivants : 

- Langues étrangères 

- Gestion d’entreprise, communication 

- Bureautique, informatique 

- Négociation, commerce - vente 

- Ressources humaines 

- Comptabilité 

 

 

2. Situation géographique 
 

Le siège social de l’organisme de formation est situé à l’Espace Européen de l’Entreprise, 16 

avenue de l’Europe, Bâtiment SXB1, 67300 Schiltigheim. 

Toutes les informations concernant la formation sont disponibles dans votre espace extranet.  

Vous y trouverez : 

 

- Le programme de formation 

- Le dates de la formation 

- Des documents partagés par votre formateur  

- Le livret d’accueil 

- Le règlement intérieur 

- L’adresse 

- Une carte d’accès 
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3. Informations   sur  la  formation  et  le  formateur 

Pendant toute la durée de la formation les horaires seront de 9 heure à 17 heure, environ, avec 

plusieurs pauses dont une le midi. Il y a possibilité de manger sur place, une salle et diverses 

installations sont mises à disposition. 

En cas d'absence ou de retard au stage, vous devez en avertir le formateur. 

 

 

La directrice générale est Pamela INFANTES ALCALA 

 

Nom et prénom Formation 

initiale ou 

continue dans 

le thème de la 

formation 

dispensée 

Expérience 

professionnelle 

dans le thème de la 

formation 

dispensée 

Formation continue 

dans la pédagogie 

Expérience 

professionnelle 

dans la 

pédagogie 

Infantes Alcala, 

Pamela 

Master 2 

Philosophie 

 

Formatrice en 

langues depuis 

2007 

Formation de 

formateur  

Formateur 

en langues 

Institut BTS 

Omnis et 

IFCE 

Strasbourg 

 

 

4. Moyens logistiques 

Au sein du lieu de formation, vous aurez à votre disposition diverses installations qui sont : 

 

- Accès Internet gratuit par Wifi 
- Toilettes 
- Possibilités pour imprimer des documents 

 

 

5. Droits et devoir de l’apprenant 

• L’apprenant doit prendre connaissance du règlement intérieur et s’y conformer. 

 

• Acteur et observateur, l’apprenant réalise des transmissions écrites et orales. 
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• Chaque apprenant est tenu au respect de la discrétion professionnelle (à l’intérieur et à l’extérieur 
de l’établissement) et des droits des usagers. Nous insistons particulièrement sur le respect : 

- de l’usager en tant que personne 

- des règles d’hygiène (une tenue correcte et propre, respect des matériels) 

- des règles de civilité 

 

 

 

• L’apprenant est acteur de sa formation. La richesse de celle-ci dépendra de son dynamisme 

propre, de son investissement et de sa curiosité. 

 

 

6. Règles de  sécurité 

 

- Chaque apprenant doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les 

consignes générales et particulières de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de formation. 
 

- Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être 

immédiatement déclaré par l’apprenant accidenté ou les personnes témoins de l'accident au 

responsable de la formation ou à son représentant. 

 

- Les apprenants ne devront en aucun cas introduire des produits de nature inflammable ou 

toxique. 

 

- Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de 

secours sont affichés dans les locaux de formation de manière à être connus de tous les 

apprenants. Les apprenants sont tenus d’exécuter sans délai l’ordre d’évacuation donné par 
l’animateur du stage ou par un salarié de l’établissement. 
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